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Enseignement supérieur
Demande d’allocation d’études pour l’année scolaire 2011-2012
(Veuillez remplir en caractères d’imprimerie)

A remettre pour le 30 novembre au plus tard à  la réception de l’Hôtel de Ville 

ou à renvoyer par courrier postal
Je soussigné (e) 
NOM : ………………………………………………………………………………………………...
PRENOM : …………………………………………………………………………………………...
Numéro et rue : ….…………………………………………………………………………………..
Code postal et localité : …………………………………………………………………………….
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Matricule : 

Tél : ………………………………………….
Sollicite l’allocation d’études de la Ville de Differdange
Je fréquente l’école supérieure ……………………………………………………………...




      (dénomination exacte de l’école supérieure  et du cycle d’études)

……………………………………………………………………………………………………….
 Code Banque :………………………………………..

 N° IBAN :……………………………………………….

 Au nom de :……………………………………………



Pièce à présenter sans faute :
copie de l’accord ou du virement de l’aide financière de l‘État pour études supérieures pour 2011-2012
……………………………………………………………....

(date et signature de demandeur)
Allocation d’études 2011-2012 
Les formulaires de demande pour l’obtention des allocations d’études pour l’année scolaire 2011-2012 peuvent être retirés dès à présent à la réception de l’Hôtel de Ville ou peuvent être téléchargés du site Internet sous 

www.differdange.lu  
et doivent être déposés à la réception de l’Hôtel de Ville ou renvoyés par courrier postal pour le 30 novembre 2011 au plus tard. 

Cette allocation est accordée aux parents d’élèves habitant la Ville de Differdange qui bénéficient de l’allocation de famille, rentrée scolaire 2011 prévue par la loi du 14 juillet 1986, modifiée par les lois du 1er août 1988, du 27 juillet 1992 et du 21 novembre 2002;
 .

1. L’allocation s’élève à 89,19 € pour les parents dont les enfants sont inscrits dans une classe dans l’enseignement secondaire ou secondaire technique et qui sont encore soumis à l’obligation scolaire (date limite 01/09/1995).
2. L’allocation s’élève à 267,64 € pour les parents dont les enfants continuent leurs études au-delà de l’obligation scolaire (enfants nés avant le 01/09/1995) et qui n’ont pas encore atteint l’âge de 27 ans.

3. L’allocation s’élève à 535,35 € pour les étudiants qui font des études postsecondaires pour autant qu’ils bénéficient de l’aide financière de l’État pour études supérieures.

Cette allocation n’est pas destinée aux élèves qui fréquentent les classes du 1er au  4e cycle de l’enseignement fondamental  (préscolaire et primaire).
Pour tout renseignement supplémentaire, veuillez téléphoner au 58771 -1402
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